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Chine
Question écrite n° 91826

Texte de la question

M. Nicolas Dupont-Aignan appelle l'attention de M. le ministre des affaires étrangères sur la situation des
pratiquants de Falun Gong, en Chine. Selon certaines informations, ces fidèles ne seraient pas seulement
victimes de discriminations au regard de leur pratique religieuse, mais persécutés physiquement, voire
exterminés dans des conditions d'une extrême barbarie. Il lui demande s'il dispose d'informations concernant le
sort réservé à cette minorité bouddhiste et, si celles-ci s'avèrent confirmer l'existence de violences et de tortures,
quelles sont les initiatives que peut prendre la France auprès des autorités chinoises pour faire cesser ces
crimes.

Texte de la réponse

Depuis 1999, le mouvement Falun Gong est interdit en Chine où il subit une sévère répression. S'appuyant sur
une importante communauté de membres à l'étranger, le Falun Gong a lancé récemment une campagne de
dénonciation de crimes graves dont seraient victimes en Chine les membres du mouvement. Nous avons étudié
avec une grande attention ces allégations, qui sont effectivement préoccupantes. Sans se prononcer sur la
nature de ce mouvement, la France appelle régulièrement les autorités chinoises à respecter les droits de
l'homme et accorde une attention particulière à la liberté d'association, de culte et d'expression en Chine. Nous
faisons également passer ce message par le biais du dialogue UE-Chine spécifiquement consacré aux droits de
l'homme. La prochaine session de ce dialogue se concentrera sur la liberté d'expression.
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